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AVANT-PROPOS 

Le litre du présent travail suffit pour en déterminer 
Vobjety le caractère et aussi l'opportunité. Parler de 
la guerre, en parler à la lumière de saint Thomas, el 
le faire au moment où la guerre mondiale déchaînée 
depuis près de deux ans touche à sa phase la plus 
aiguë, devant bientôt amener des solutions qui au
ront sur les destinées des peuples des répercussions 
infinies, ne peut qu'être chose utile et du plus hau\t 
intêi%êt. Toutefois, notre pensée n'est pas d'instituer 
ici, même par mode d'abrégé, une sorte de traité pas-
sant en revue toutes les questions qui se rattachent à 
la guerre en général ou que soulève d'une manière, 
plus spéciale la guerre que nous vivons. Nous vou
lons simplement répondre au désir qui nous ja été 
manifesté d'exposer brièvement, en un relief auissû 
net et aussi accusé que possible, la pensée essentielle 
de saint Tliomas d'Àquin au sujet de la guerre, telle 
que le saint Docteur l\a donnée dans sa Somme théo
logique et que nous l'avons nous-mêmé commentée 
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dans notre dernier volume récemment paru ( i ) . Cet 
exposé fera connaître ou rappellera des principes 
qu'il faut sans cesse avoir devant les yeux pour ap
précier comme il convient le caractère de la guerre 
actuelle, ses responsabilités, les conséquences qu'elle 
peut ou doit entraîner; la paix qu'elle comporte. Il 
n'est pas, on le voit, de sujet plus actuel, ni^phts 
important, on qui soit plus de nature à retenir et il 
captiver les esprits. 

(l) Commentaire français latéral la «Sonune thêologlqur », 
lomc X» q. 40, De la guerre, î». 78i-802. 



SAINT THOMAS D'AQUIN ET LA GUERRE 
T 

CHAPITRE PREMIER 

La Pa ix e t la Guerre 

Parlant de la paix ( i) , saint Thomas en fait un acte 
de vertu. C'est même, pour lui, un acte de la plus 
grande des vertus, de la vertu de charité. Il a soin, du 
reste, d'en préciser la nature. La paix n'est pas seule
ment l'absence de lutte extérieure. Elle n'est même 
pas simplement l'accord de deux volontés étrangères. 
Elle est quelque chose de plus profond. Il la faut con
cevoir comme l'accord absolu de tous les mouve
ments affectifs qui peuvent exister entre les divers 
êtres ou dans un seul et même être. La paix, pour 
être parfaite, pour être vraiment la paix, demande 
que des mouvements affectifs qui sont dans un mémo 
sujet aucun ne soit contraire h l 'autre, en supposant 

(!) 2a-2:e, q. 29. 
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d'ailleurs qu'ils sont chacun ce qu'ils doivent être et 
tous proportionnés à la dignité de leur objet. C'est 
ainsi que les mouvements affectifs d'ordre sensible 
devront être subordonnés aux mouvements affectifs-
d'ordre rationnel; et que, môme dans cet ordre ra
tionnel, les mouvements de la nature devront être su
bordonnés aux mouvements de la grâce. D'un mot, 
l'amour de Dieu, au sens surnaturel de ces mots, 
primant tout autre amour, et tout autre amour, dans 
l'homme, étant subordonné à cet amour, voilà la pre
mière condition, absolument essentielle et indispen
sable, de la vraie paix, de la paix parfaite. Toutefois, 
elle ne peut suffire à assurer la paix dans toute sa plé
nitude et sa perfection. Une seconde condition est re
quise. L'ordre des mouvements affectifs dans un* 
même sujet assurera bien la paix de ce sujet en lui-
même. Mais pour que la paix de cet homme soit assu
rée avec ceux du dehors, il faudra que le même ordre 
règne en chacun de ceux qui traiteront avec lui et 
parmi tous ensemble. Alors vraiment on aura la paix, 
la paix parfaite, la paix absolue, à l'exclusion de toute 
lutte, de tout combat, de toute guerre. 

Cette paix est-elle possible ici-bas? 
Non. Elle sera le propre de la Patrie, au ciel. Sur 

cette terre, l'homme aura toujours à soutenir une 
certaine lutte intestine entre les divers mouvements 
affectifs qui sont en lui. Il peut arriver à établir ce 
que nous appellerions une paix essentielle, assurant 
la suprématie habituelle de l'amour surnaturel de 
Dieu par rapport à tout autre amour. Mais, dans le 
détail de ses mouvements affectifs, la subordination 
absolue n'est point possible. Il lui faudra toujours 
subir au moins de légères révoltes ou insubordina-
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tions des mouvements inférieurs : mouvements affec
tifs sensibles, à l 'endroit des mouvements affectifs 
proprement rationnels; et, parmi ces derniers, mou
vements de la nature à l'endroit des mouvements 
strictement surnaturels ou propres à la grâce. Même 
dans les plus grands saints, il reste toujours quelque 
chose de cette vie de combat. 

D'autre part, les grands saints et même les justes, 
au sens pleinement surnaturel de ce mot, demeurent 
une exception au sein de l 'humanité. Le très grand 
nombre est sujet à des luttes intimes plus fâcheuses 
et qui trop souvent aboutissent à de graves défaites. 
L'ordre de la grâce est sacrifié à celui de la nature; 
et la raison elle-même succombe sous l'effort des 
passions. Il n'est pas téméraire d'affirmer que parmi 
les hommes les passions régnent plus que la raison. 
Comment s'étonner, dès lors, qu'une paix parfaite ou 
inaltérable ne puisse point exister parmi eux. Dans 
b domaine de la raison et sous son empire, il est pos
sible de s'entendre avec les autres hommes et de vivre 
avec eux en bons termes, la raison étant faite de lu
mière et d'harmonie. Mais les passions sont aveugles. 
Chacune d'elles no connaît que son intérêt propre; 
et, dans leur diversité, elles ne peuvent point se trou
ver en contact sans qu'immédiatement se produisent 
des causes ou des occasions d'innombrables conflits. 
De là vient que dans la mesure où les passions pren
nent le pas sur la raison parmi les hommes, dans 
cette mesure-là se trouveront nécessairement compn 
mis parmi eux les intérêts de la paix. 

Toutefois, un remède existe encore qui pourra pe 
mettre d'obvier à ces causes de conflit et de maint 
nir parmi les hommes une certaine paix, au moins 

i. 
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extérieure. Ce remède est Tordre même de la société. 
Dans toute société ordonnée il existe un pouvoir 
chargé par office de veiller au bon ordre de cette so
ciété en maintenant la paix parmi ses divers mem
bres. Si donc il s'élève parmi eux des causes de con
flit, il y aura possibilité d'y remédier en recourant 
à l'autorité chargée de juger les différends. Les actes 
de violence seront des ucles d'anarchie; Ils seront né
cessairement rares. Ils le seront même d'autant plus 
que l'autorité sera plus vigilante et plus ferme; car 
il appartiendra à cette autorité de les punir. 

Comme cependant l'autorité elle-même peut se 
trouver en défaut dans une société, soit que les pas
sions en révolte remportent sur elle, soit qu'elle-
même devienne tyrannique et nécessite en quelque 
sorte une résistance qui pouiTa aller jusqu'à une légi
time violence, il demeure toujours possible que des 
luttes intestines se produisent au sein d'une menu* 
nation ou d'un même peuple et que le bien de la paix 
soit troublé par ce mal si grand qu'est la guerre 
civile. 

Mais c'est surtout dans les rapports des peuples en
tre eux ou des nations entre elles que la guerre au 
sens strict ou la guerre tout court demeure essentiel
lement un mal possible ou môme nécessaire. Si le rè
gne des passions peut amener d'un homme à l 'autre, 
au sein d'une même société, des causes ou des occa
sions de conflit, la même possibilité devra exister, 
portée seulement à une puissance d'irritation infini
ment plus grande, quand il s'agira de peuples divers 
ou de nations diverses. 11 y aura même cette diffé
rence que si les violences d 'homme à homme dans 
une même société sont toujours des actes répréhensi-
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bles ou des actes d 'anarchie, et si les luttes intestines 
des citoyens se soulevant contre l'autorité de leur 
pays sont des actes de déplorable révolte ou d'extrême 
nécessité qui par leur nature même devraient être né
cessairement rares et presque impossibles, les causes 
de conflit pouvant amener des luttes à main armée 
•de peuple à peuple ou de nation à nation rentrent, 
si l'on peut ainsi dire, dans le cours normal et fatal 
des choses humaines. 

C'est qu'en effet, tandis que dans cette même so
ciété que constitue un peuple ou une nation, il existe 
normalement une certaine autorité qui a qualité et 
pouvoir pour connaître des causes de conflit et en 
faire disparaître ou en empêcher les effets violents, 
dans la société internationale ou universelle que for
ment les divers peuples et les diverses nations, il 
n'existe, dans Tordre purement politique et humain, 
rien de semblable. S'il était un pouvoir politique in
ternational qui aurait autorité pour juger en dernier 
ressort les couses de conflit entre les divers peuples 
ou les diverses nations, et la force nécessaire pour 
imposer à tous sa sentence, nous pourrions alors rai
sonner sur le genre humain tout entier comme nous 
l'avons fait pour la société particulière et déterminée 
que forme telle nation ou tel peuple. Dans ce cas, il 
serait possible de concevoir un état de paix univer
selle qui serait normalement stable et qui ne pour
rait être troublé que dans les conditions d'extraor
dinaire désordre dont nous avons parlé au sujet de la 
politique intérieure des diverses nations. Mais ce pou
voir international n'existe pas. Et, conçu dans la ri
gueur que nous venons de dire, il est permis d'affir
mer qu'il n'existera jamais parmi les hommes. 
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Ce fut, on le sait, le rêve grandiose du génie de 
Dante ( i) d ' imaginer et de souhaiter la constitution, 
dans le monde, d'un Empire universel, qui serait au 
point de vue temporel ce qu'est l'Eglise catholique au 
point de vue spirituel. Et, de même que pour les fidè
les du monde entier il existe un Pouvoir spirituel uni
que, apte, par sa nature, à fixer ou à dirimer toutes 
les questions d'ordre spirituel qui peuvent être soule
vées parmi eux, de même le grand Florentin voulait 
qu'il y eût, pour tous les hommes, un Pouvoir tem
porel unique ayant pour office de terminer pacifique
ment tous leurs conflits. C'était un rêve magnifique; 
mais ce n'était qu 'un rêve. 

De nos jours, nous avons assisté à un essai de paci
fication universelle moins absolue et qui, semblait-il, 
aurait dû pouvoir aboutir à être réalisée en quelque 
manière. C'était la constitution d'un tribunal inter
national accepté et organisé d'un commun consente
ment par les diverses nations, du moins par les plus 
considérables et les plus puissantes, à l'effet de pré
venir ou de terminer pacifiquement les causes de 
conflit entre les divers peuples. On ne saurait dire que 
la constitution de ce tribunal ait été inutile. Mais si 
l'on avait espéré assurer par là d'une manière absolue 
la paix universelle, il faudrait reconnaître que les évé
nements ont trompé cet espoir. C'est précisément en
tre les puissances ou les nations réunies en conféren
ces pacifiques dans ce tribunal qu'a éclaté la plus ef
froyable des guerres que le monde ait jamais con
nues. 

il y aurait un autre moyen d'arrêter les causes de 

(1) De monarchla 
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conflit parmi les divers peuples et de maintenir entre 
eux une paix à peu près constante. Ce serait de recou
rir à la seule autorité vraiment internationale, dont 
la nature même garantit l 'indépendance et l ' impartia
lité à l'endroit de tous les peuples et de toutes les na
tions de la terre. Cette autorité est celle du Souverain 
Pontife. Mais ici encore, et quelque légitime ou rai
sonnable que demeure un tel recours, on se heurte 
pratiquement à l'obstacle des passions humaines. 
Outre que les peuples qui sont, comme tels, étran
gers à l'Eglise catholique, si tant est que parfois ils 
ne lui soient pas nettement hostiles, auront toujours 
quelque peine à accepter son arbitrage, il y a encore 
que les intérêts privés, quand ils ont pour les servir 
la puissance matérielle, se rendront difficilement à 
une sentence dont la justice même serait à leurs yeux 
une sorte de ruine ou d'abandon. 

Le fait brutal, indestructible, demeure donc. C'est 
qu'il n'est point, parmi les hommes, d'autorité poli
tique internationale, pouvant s'imposer à tous, à l'ef
fet de terminer pacifiquement les questions irritantes 
qui s'élèvent entre eux, de peuple à peuple, de nation 
à nation. Dès lors il n'y a plus qu'une voie qui soit 
à même d'y mettre un terme, quand d'un côté ou de 
l 'autre, sinon des deux à la fois, la raison le cède à 
la passion aveugle : c'est la voie des armes. La guerre 
est donc une nécessité inéluctable dans l'ordre des 
choses humaines. Tant qu'il y aura diversité d'Etats 
parmi les hommes, et que, d'homme à homme, la 
passion pourra l 'emporter sur la raison, la guerre 
pourra se produire. Et non seulement elle pourra se 
produire, mais il faudra même, en certains cas, sous 
peine de déchéance plus encore morale que maté-
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CHAPITRE SECOND 

La Guerre juste 

La gucnv, on son sens strict le plus précis, ou la 
guerre telle qu'on l'entend quand on prononce ce mot 
sans rien qui le restreigne, ce qu'on veut signifier 
quand on dit simplement la guerre, c'est une inter
vention à main armée d'Etat à Etat. De tous les actes 
qui peuvent émaner des êtres humains, il n 'en est 
point, dans l'ordre temporel, qui soit plus grave et 
aux conséquences plus formidables. Ici, ce n'est pas 
seulement la tranquillité des hommes qui est en cause 
et la paisible jouissance des biens de la vie, ce sont tous 
ces biens eux-mêmes sans exception, et leur condition 
la plus essentielle, la vie, sans laquelle tous ces biens 
ne sont rien, et non pas seulement la vie d'un homme 
ou de quelques hommes, mais la vie d'une multitude 
innombrable d 'hommes : toute guerre entraîne avec 
elle nécessairement, bien qu'à des degrés divers, tous 
ces maux,même pour la nation ou le peuple qui l'em
portent dans le combat et qui ont le bénéfice de la 
victoire. Quant à l'Etat qui est vaincu, la guerre peut 

rielle, qu'elle se produise. C'est le cas de la guerre 
juste. 
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amener jusqu'à sa transformation radicale. Et s'il est 
vrai que la vie corporelle d'un homme est un si grand 
bien, parce qu'elle est le fondement ou la condition 
essentielle de tous ses autres biens en ce monde, de 
telle sorte que sa perte est le pire des maux, la vie 
ou l'être d'un Etat comme tel sera, dans l'ordre tem
porel, un tel bien que sa perte devra être tenue, par 
ceux qui lui appartiennent, comme le mal suprême, 
dans cet ordre-là, comme la somme de tout mal. 
Saint Thomas, voulant montrer la grandeur et la lé
gitimité de l'acte qui a pour objet le salut de l'Etat, 
condense sa pensée en cette admirable formule, que 
« le salut de l'Etat » ou sa permanence dans l'être et 
la vie qui sont les siens, « empêche le meurtre d'un 
grand nombre et des maux innombrables soit spiri
tuels soit temporels ». 

Aussitôt une question se pose : la guerre, qui, né
cessairement, entraîne avec elle de tels maux, et qui, 
parfois, amène jusqu'à la ruine de l'Etat comme tel, 
n'est-elle pas essentiellement chose mauvaise; pourra-
t-ellc jamais être chose bonne ou qui puisse être 
directement voulue? 

Nous avons dit que la guerre est une intervention 
à main armée d'Etat à Etat. Il suit de là immédiate
ment que jamais un particulier comme tel n'a le droit 
d'organiser ou de faire la guerre. Toute intervention 
à main armée, qui se ferait par les citoyens d'un Etat 
quelconque au sein d'un autre Etat, si elle est due à 
toute autre initiative que celle de l'Etat lui-même au
quel ces citoyens appartiennent, est essentiellement 
injuste. Il faudra donc toujours, comme première 
condition d'une guerre juste, qu'elle soit vraiment 
d'Etat à Etat, c'est-à-dire qu'elle se fasse sous la res-
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ponsabilité consciente des deux pouvoirs souverains 
traitant de l'un à l 'autre. 

Il est aisé de voir, du même coup, que l 'attaque 
brusquée, au sens absolu de ce mot, sera toujours un 
acte injuste; car la gravité exceptionnelle de l'acte 
qu'est la guerre demande que toutes les voies ou tous 
les moyens pacifiques aient été épuisés avant de re
courir à une telle extrémité. 11 faudra que s'il y a des 
causes de litige entre les deux Etats, ces causes aient 
été examinées ci. discutées ensemble entre les deux 
pouvoirs souverains et qu'on ne recoure à la voie des 
armes que s'il est impossible d'aboutir, par une autre 
voie, à la solution du conflit. 

Dans celle discussion préalable, la condition requise 
par-dessus tout sera la droiture d'intention et la bonne 
foi. Si, en effet, on engageait les pourparlers d'Etat 
à Elal avec l'intention secrète, préalablement arrêtée, 
d'aboutir à une lutte année, et que les griefs soule
vés ne fussent que des prétextes, il est évident que 
dans ce cas on voudrait la guerre pour elle-même et 
non pour une cause juste. Or, il n'est qu'une raison 
qui puisse légitimer la guerre ou l'intervention armée 
d'un Etat par rapport à un autre Etat: c'est une cause 
juste. 

Mais que faut-il entendre par ces mots : une cause 
juste? Suffira-t-il, par exemple, qu'un Etat se consi
dère comme ayant des besoins ou des droits nouveaux 
en raison du nombre de ses sujets ou de leurs qualités 
soit individuelles soit collectives, de telle sorte que 
si les autres Etats refusent d'accéder à ses préten
tions, il puisse immédiatement, sinon même avant 
toute requête, envahir leur territoire ou leurs posses
sions, el s 'en emparer, afin de substituer sa propre 



vie, réputée supérieure, à la leur, déclarée inférieure? 
Une telle doctrine est la destruction de tout droit et 
de toute morale dans Tordre social. Si la 
vie d'un individu humain et ce qui lui appar
tient sont choses sacrées qui doivent être respectées 
par tous, combien plus la vie d'un Etat, quel que 
soit d'ailleurs cet Etat, et les biens qui sont à lui doi
vent s'imposer de la façon la plus absolue au res
pect de tous. Et de même que pour l'individu 
humain, il n'y a qu'une raison de faute de sa part qui 
puisse légitimer un acte de rigueur à son endroit, 
qu'il s'agisse de sa personne, ou qu'il s'agisse de ses 
biens; de même l'intervention à main armée, pour 
être justifiée à l'endroit d 'un Etat quelconque, de
mandera, de toute nécessité, qu'une faute proportion
née, de la part de cet Etat, Tait rendue indispensable. 

Et voilà donc Tunique raison qui pourra légitimer 
une guerre et la rendre juste, du côté de son motif 
ou de la cause qui la fait entreprendre : une faute 
dont l'Etat qu'il s'agit de combattre est responsable 
et qu'il refuse injustement de réparer. Saint Thomas 
est formel là-dessus. « Pour qu'une guerre soit juste, 
déclare-t-il, une cause juste est requise; c'est-à-dire 
que ceux contre qui Ton engage la lutte méritent 
qu'on engage cette lutte contre eux en raison d'une 
certaine faute : requiritur causa justa; ut scilicet illi 
qui impugnantur, propter aliquam culpam impugna-
tionem mereantur ( i) . » Et le saint Docteur explique 
avec saint Augustin ce qu'il faut entendre ici quand 
nous parlons de faute commise, savoir : a si une na
tion ou une cité ont négligé de venger ce qui a été 

(1) 2a-2se, cj. 40, art . 1. 
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fait d'inique par quelques-uns des leurs ou de rendre 
ce qui a été enlevé injustement »; ou si elle élevait 
sur quelque point essentiel des prétentions injustes. 
C'est donc une faute contre la justice, imputable à 
l'Etat dont il s'agit, et qu'il te fuse soit de reconnaître 
soit de réparer. En dchoxvs de ce motif ou de cette rai
son, tout autre motif ou toute autre raison fait de la 
guerre un acte essentiellement injuste. 

11 suit de là qu'une guerre purement de conquête 
ou d'expansion ou même de prosélytisme, à quelque 
titre ou sous quelque couleur que ce prosélytisme 
se présente : religion, civilisation, culture, est une 
guerre injuste et doit être absolument réprouvée. 
Outre que ce serait ouvrir les voies à l 'arbitraire le 
plus dangereux, un principe souverain ici commande 
tout; et c'est qu'on ne doit jamais faire ce qui est 
mal, même pour promouvoir le bien. Or, toute agres
sion est de soi un mal, si elle n'est justifiée par une 
faute qui la nécessite. 

Une guerre offensive ne peut donc être juste que si 
elle est motivée par une faute contre le droit, com
mise par l'Etat qu 'on attaque. Mais dès que cette rai
son existe, la guerre, même offensive, devient chose 
juste. Elle pourra même être chose nécessaire. Tel 
serait le cas d'une faute qui compromettrait grave
ment l 'honneur de l'Etat offensé, ou son bien, qu'i l 
s'agisse de son bien comme Etat ou du bien des per
sonnes qui lui appartiennent. C'est qu'en effet, un 
Etat qui laisserait un autre Etat commettre contre lui 
impunément telles injustices qu'il lui plairait, s'ache
minerait, fatalement, à la diminution, à l'effacement, 
à la ruine; ce serait un mal, dans l 'ordre du prestige 
d'abord, et même dans l 'ordre matériel, plus grand 



que tous les maux physiques, si redoutables soient-ils, 
que la guerre peut entraîner après elle. Il y a certains 
maux, d'ordre physique, qu'un Etat non moins que 
l'individu, ne doit pas hésiter à affronter ou à subir, 
en vue de biens essentiels qu'il n'a pas le droit d'a
bandonner. 

Cette même raison, en ce qu'elle a de supérieur 
et de plus excellent, expliquera qu'un Etat, dans la 
mesure où vivent chez lui les sentiments ou les tradi
tions de générosité et de noblesse, soit prêt à accep
ter les maux de la guerre pour soutenir et défendre 
le droit d'autres nations, surtout s'il s agissait de 
nations plus faibles, injustement traitées par des 
Elats sans scrupule qui abuseraient contre elles de 
leur puissance. S'il est, en effet, pour tout Etat, un 
égoïsme sacré parfaitement légitime, il ne faudrait 
pas cependant entendre cette formule dans un sens 
trop matériel et exclure systématiquement toute pos
sibilité d'intervention à main armée en dehors du cas 
où cette intervention doit assurer des avantages pure
ment économiques ou territoriaux à l'Etat qui inter
vient. Il n'y a pas que ces sortes de biens qui con
courent à la grandeur, à la prospérité ou au bien pur 
et simple d'un Etat. Les biens d'ordre spirituel ou 
moral y ont aussi leur part; et Tordre parfait demande 
même que cette part y soit prépondérante. 

La guerre offensive peut donc être juste et même 
nécessaire, dans les conditions que nous avons mar
quées ou en raison d'une cause juste telle que nous 
l'avons expliquée. Mais, s'il s'agit d'une guerre défen
sive, aurons-nous encore besoin d'en appeler à une 
cause juste pour justifier la guerre elle-même; ou 
devrons-nous,d'une façon pure et simple,déclarer que 
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toute guerre défensive porte avec elle-même sa raison 
de justice? 

La guerre défensive, comme le mot même l'indi
que, consiste, de la part d'un Etat qui est attaqué, à 
se défendre contre celui qui l'attaque. Or, nous 
l'avons dit, toute attaque d'un Etat à l'endroit d'un 
autre n'est point par elle-même et nécessairement 
injuste. 11 se peut même, nous l'avons vu, que cette 
attaque soit chose nécessaire. Dès lors, la solution du 
point qui nous occupe s'impose. Si la guerre est juste 
du côté do l'Etat qui attaque, il ne se pourra pas 
qu'elle soit, en même temps, juste du côté de l'Etat 
qui est attaqué. Les contraires, en effet, ne sauraient 
coexister simultanément dans un même sujet. Or, le 
sujet du droit, ici, est l'intervention à rnain armée 
entre deux Etals. Cette intervention ne peut pas en 
même temps être juste et injuste. Et elle le serait si 
celui qui combat avec justice parce qu'il attaque était 
combattu avec justice pour le môme motif. De toute 
nécessité, si son intervention à main armée est juste, 
l'intervention à main armée qui lui répond ne le sera 
pas. 

Mais, dira-t-on, re sont deux droits distincts et qui 
ne s'opposent pas l'un à l'autre. Celui qui attaque, 
en effet, venge l'injure qui lui a été faite et qu'on 
n'a pas voulu réparer; tandis que celui qui se défend 
cherche h conserver son être même attaqué par l'au
tre : or tout être garde toujours le droit et a même 
le devoir de défendre son être contre tout ennemi qui 
l'attaque; la seule raison d'ennemi cause ici la jus
tice. 

Ce raisonnement ne vaut pas. 11 n'est pas vrai que 
tout être garde toujours le droit de se défendre quand 
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il est menacé ou attaqué dans son être et dans sa vie. 
Cela peut être vrai dans Tordre des agents physiques 
ou naturels, parce qu'il n'y a aucune raison de mora
lité ou de justice qui préside à leurs rapports mutuels; 
mais dans l'ordre des agents moraux où la responsa
bilité du sujet est en cause, il en va tout autrement. 
Dans cet ordre-là, en effet, si le sujet a mérité, par sa 
faute, un châtiment, il est tenu en justice de subir ce 
châtiment quand il lui est infligé selon les règles du 
droit; y résister constitue de sa part un acte injuste. 
Saint Thomas est formel sur ce point. Même s'il s'agit 
d'une condamnation à mort, quand la condamnation 
est juste, il n'est point permis au condamné de se dé
fendre : le juge, en effet, a le droit de le frapper; 
d'où il suit que, de son côté, quand il résiste, c'est 
une guerre injuste; et donc il pèche sans aucun doute: 
relinquiiur qaod ex parte ejus sit bellum injustum; 
unde indubitanter peccat ( i) . 

Ce qui est dit de l'individu humain pour la défense 
de sa vie s'applique à plus forte raison à l'être moral 
ou collectif qu'est l'Etat. Un Etat, quand il a com
mis contre un autre Etat une faute qui rend légitime 
de la part de celui-ci, ou même nécessaire, l'interven
tion à main armée, n'a pas le droit de répondre à 
cette intervention par une intervention identique : il 
n 'a qu'à subir les justes conditions qui lui sont im
posées. S'il résiste, sa guerre est essentiellement in
juste. 

Il n'est qu'une hypothèse où sa -guerre pourrait 
devenir une guerre juste : ce serait, si, dans la guerre 
juste qui lui est faite, son ennemi voulait, dans la 

(1) 2n-2£ç, q. 69, art. 4. 
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répression, dépasser les limites de la faute commise, 
et profiter de cette faute pour l'affaiblir ou l'acca
bler injustement. Mais, dans ce cas, la guerre offen
sive, qui était juste dans son premier motif, est ren
due injuste par le moiif nouveau qui s'y ajoute : en 
sorte qu'a partir de là les rôles sont intervertis : c'est 
la guerre offensive qui devient injuste et la guerre 
défensive qui devient juste. 

C'est donc toujours et uniquement la raison d'in
justice ou de faute commise qui peut rendre juste, 
à l'endroit d'un autre Etat, l'intervention à main ar
mée. Si cette raison de faute n'existe' pas, rien no 
peut légitimer une guerre, non pas même le motif de 
se défendre. 11 faut d'ailleurs remarquer qu'il pourra 
y avoir des fautes telles commises par un Etat qu'au
cune répression à main armée, si radicale soit-elle 
dans son but et irait-elle jusqu'à se proposer la trans
formation de l'Ktat coupable comme tel, ne pourra 
jamais être considérée comme injuste ou comme dis
proportionnée avec la faute commise. C'est ainsi que 
pour l'individu humain il est aussi des fautes telles 
qu'aucun châtiment, y compris la perte même de la 
vie, ne sera excessif ou injuste. Dans ce cas, de 
même que l'individu humain condamné à mort n'a 
pas le droit de résister quand on lui inflige sa peine, 
de même aussi un Etat sera tenu de subir les con
ditions méritées par son crime. 11 n 'aura pas le droit 
de recourir aux armes et de continuer à s'en servir 
pour échapper au sort qu'il a mérité; et s'il lo fait, il 
aura la responsabilité nouvelle de tout le mal occa
sionné par sa résistance injuste. Combien plus cette 
responsabilité dans la continuation de la guerre exis
terait-elle pour un Etat, si lui-même avait été l'agres-
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seur injuste et dans des conditions telles qu'aucune 
répression, si radicale qu'on la suppose à l'endroit 
de cet Etat comme tel, ne pût égaler l'énormité de la 
faille. 

CHAPITRE TROISIÈME 

La Guerre sage 

La guerre demeure toujours possible dans Tordre 
des choses humaines. Elle est la conséquence fatale 
de la diversité des Etats et de la lutte des passions ou 
des intérêts l'emportant sur la saine et tranquille rai
son. Des causes de litige intervenant parmi les hom
mes, d'Etat à Etat, il est des cas où ces causes de 
litige amènent nécessairement des interventions à 
main armée. Ces interventions pourront quelquefois 
rire justes de part et d'autre, non d'une façon maté
rielle ou en soi, car la raison de justice ne peut se 
trouver que d'un côté, mais parce que la difficulté 
même de trancher le débat expliquera que de part et 
d'autre on puisse être dans la bonne foi. Mais il est 
d'autres cas où, d'un côté, l'intervention est manifes
tement injuste, du moins pour la conscience de ceux 
qui engagent la guerre, sinon toujours aux yeux de 
ceux qui doivent y prendre part. Si elle était manifes
tement injuste même aux yeux de ceux-ci, il leur se
rait interdit en conscience d'y prendre aucune part. 



Maïs quand la guerre est juste et qu'on a Je droit 
soit de l'engager, soit d'y prendre part, comment 
peut-on concevoir qu'il serait bon de l'organiser en 
vue de la fin qui la justifie? 

La fin qui la justifie, nous l'avons dit, ce n'est 
point une fin de conquête; c'est seulement une fin de 
juste réparation, ou encore de solution de conflit 
quand la saine et tranquille raison n'arrive point à 
se l'aire entendre et à régner par elle-même. 

11 suit de là que le principe d'armement à outrance, 
ou encore de nations entières visant à un développe
ment de force qui permette de tout dominer autour 
de soi a quelque chose d'excessif ou d'irrationnel, si
non môme de suspect et de dangereux. Pourquoi exi
ger d'une nation et, par voie de conséquence, de tou
tes les autres nations, un tel déploiement de forces, 
si l'on n'avait pour but, parmi les nations, que d'être 
à même de dirimer par la voie des armes les conflits 
que la raison est impuissante à résoudre par elle-
même? Ne pourrait-on point mesurer ses forces, 
d'Etat à Etat, sans se condamner, de part et d'autre, 
à engager dans la lutte tous les hommes valides de la 
nation? N'est-il pas à prévoir, au contraire, que si 
toute la nation est en armes, dans la mesure où une 
nation sera nombreuse et où ses armes seront de plus 
en plus perfectionnées, ou bien pourra intervenir le 
cas du vertige de l'ambition et de l'orgueil poussant 
telle nation à se ruer sur les autres de façon à tout 
broyer autour d'elle, ce qui sera la guerre la plus 
effroyablement injuste, ou bien, même dans le cas 
d'une guerre juste, soit d'un seul côté, soit à plus 
forte raison des deux côtés quand il y a la bonne foi, 
on aura des guerres entraînant après elles des maux 
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incalculables et menaçant jusque dans ses dernières 
profondeurs la vie de nations entières? 

Oh! sans doute, même dans ce mal extrême, à côté 
du mal se trouve un certain bien. Il y aura très spé
cialement le bien de retremper toute une nation dans 
l'héroïsme des vertus guerrières. Mais cet avantage ou 
d'autres semblables devraient-ils entrer dans les vues 
des hommes d'Etat vraiment sages, quand il s'agit d'or
ganiser l'instrument de guerre qui s'appelle l'armée? 
Ne serait-il pas plus digne de la sagesse des nations 
qu'il y eût entre elles une sorte d'entente internatio
nale fixant à un certain nombre déterminé leur ins
trument de guerre respectif? Il va de soi que ce nom
bre serait proportionné aux populations elles-mêmes. 
Des lors, les justes avantages respectifs des diverses 
nations ou des divers Etats seraient sauvegardés; et 
Ton n'aurait cependant ni à porter, en temps de paix, 
le poids écrasant d'armements sans limite, ni à subir, 
en temps de guerre, les pertes effroyables qui ruinent 
et désolent les nations. 

Cette limitation de l'instrument de guerre aurait, 
en outre, de lui rendre son vrai caractère dans l'or
ganisme du corps social. Le corps social peut être 
comparé au corps physique des êtres vivants. Ces 
corps forment un tout dont les parties sont essentiel
lement hétérogènes. Et le corps vivant ne peut être, ne 
peut vivre, qu'à la condition d'avoir toutes ses par
ties bien distinctes, remplissant chacune ses fonc
tions déterminées pour le bien de l'ensemble. Il en 
est de même dans le corps social. Vouloir, au nom 
d'une égalité absolue et contre nature, que toutes ses 
parties soient identiques dans leur rôle et leur fonc
tion, c'est transformer le corps social en un simple 

2 
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agrégat qui n'a plus rien de l'être vivant. La vie du 
corps social sera donc ce qu'elle doit être, non pas 
quand tous les individus humains y seront astreints 
au même office, maïs quand les divers offices y se
ront distribués selon les goûts, les aptitudes et les be
soins. 

Et, par exemple, en ce qui est cle l'instrument de 
guerre, n'aurait-on pas un instrument plus en harmo
nie avec la nature du corps social, si cet instrument 
était composé d'éléments, qui, loin d'absorber tous 
les éléments vitaux de la nation, seraient eux-mêmes 
des éléments spéciaux, préparés par leurs goûts en 
môme temps que par leurs aptitudes à la fin de leur 
office et dont toute la vie serait ordonnée à celte fin? 
Des avantages matériels el. moraux, proportionnés à 
la noblesse de leur l'onction, leur seraient assurés, en 
telle sorte qu'il pourrait régner une parfaite émula
tion dans le pays, à l'effet d'être admis dans ce corps 
d'élite. On aurait alors, pour l'armée tout entière, ce 
qu'on a déjà e! qu'on n'aura jamais trop pour le 
corps des officiers, pour h» corps de la magistrature, 
pour Je corps du clergé, pour tous les autres corps 
essentiels à la vie d'un Etat organisé. 

Les fonctions étant ainsi parfaitement distribuées, 
celle qui aurait pour objet la guerre accomplirait son 
office sans que les autres en soient troublées dans 
leur organisme essentiel. Des lors, même quand la 
guerre se déclarerait, la Aie de la nation pourrait con
tinuer sans être bouleversée ou menacée jusqu'en ses 
fondements. Et Ion n'aurait point le spectacle si at
tristant d'hommes de Joutes conditions ou de tous 
offices, même les plus indispensables à la vie du pays, 
arrachés à leurs fonctions et jetés dans une fournaise 
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qui consume les plus magnifiques réserves de la na
tion. 

Parmi tous les corps nécessaires à la vie d'une na
tion et qui devraient pouvoir toujours continuer leur 
office, sans en être détournés par rien, il en est un 
qui occupe la première place par la sainteté et la su* 
blimité de ses fonctions. C'est le corps du clergé. Un 
Pouvoir sage devrait veiller par-dessus tout à ce que 
h corps du clergé, dans la nation, demeurât toujours 
et absolument inviolé. Plus encore en temps de 
guerre qu'en temps de paix, son rôle propre est indis
pensable. Car si la puissance matérielle en hommes et 
en armements est alors requise, cette puissance de
mande elle-même d'être soutenue et décuplée par le 
moral du pays et le moral des troupes. Or, c'est pré
cisément au clergé qu'il appartient de maintenir ou 
d'élever le niveau moral soit des troupes, soit du pays; 
en telle sorte que loin de retirer des paroisses ou du 
service religieux de l'armée les membres du clergé, 
pour leur attribuer un autre rôle ou d'autres fonc
tions, il faudrait, au contraire, multiplier les titulai
res chargés de ce double office dans l'Etat. 

C'est cette raison du bien de la société qu'invoque 
saint Thomas pour que soient maintenus, inviolablc-
ment, dans leur office propre les membres du clergé. 
L'office propre des clercs, dans la société, est de va
quer à la contemplation des choses divines, à la 
louange de Dieu, à la prière pour le peuple. Et, assu
rément, il ne saurait y avoir, dans la société, d'office 
plus noble, plus excellent, ou plus nécessaire. Il s'en
suit que cet office doit être maintenu, par un Pou
voir sage, avec le soin le plus jaloux. Surtout, Tin-
compatibilité de ces sublimes fonctions avec le ma-
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niement des armes devrait faire tenir éloigné de ce 
maniement des armes tout membre du clergé. A cette 
raison générale s'en joint une autre plus spéciale et 
qui montre plus encore l'incompatibilité absolue du 
caractère des clercs avec la fonction des hommes de 
guerre. Ceux-ci, en effet, sont appelés par état à ver
ser le sang, quand ils doivent combattre les ennemis. 
Or, les clercs ont pour mission tout à fait spéciale de 
vaquer au service de l'autel où se trouve remise sous 
nos yeux, dans son état sacramentel, la Passion du 
Christ, ne versant point le sang des autres, mais, au 
contraire, donnant le sien propre pour le salut du 
monde. Les clercs doivent, par état, imiter ce mystère 
que leur fonction sacrée est de renouveler chaque 
jour. Comment, dès lors, sans profanation sacrilège, 
les obliger à remplir l'office des hommes d'armes (i)? 

CHAPITRE QUATRIÈME 

La Guerre honnête 

Un Etat peut avoir de justes raisons de faire la 
guerre; et il a le droit, le devoir même de travailler, 
en vue de celle éventualité possible, à préparer un ins
trument de combat qui y soit parfaitement adapté. 

(1) 2a-2a\ (j. 40, art. 2. 
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Mais si la redoutable éventualité se produit, si la 
guerre devient une nécessité, quelles devront être 
alors pour un Etat et pour ceux qui combattent en 
son nom les règles de conduite? Il ne s'agit ici, bien 
entendu, que des règles morales, non des règles tech
niques qui appartiennent en propre aux spécialistes 
de l'armée. 

Or, pour ce qui concerne les règles morales, serait-
il vrai, comme plusieurs l'ont érigé en doctrine afin 
de pouvoir le pratiquer sans scrupule, que du jour où 
la guerre est déclarée entre deux Etats, toutes les rè
gles ordinaires de la morale se trouvent suspendues 
pour les belligérants? Serait-il vrai que la fin de la 
victoire à obtenir ou la nécessité de vaincre justifie 
tout? Suffirait-il, pour tout, excuser, de répondre par 
ces simples mots fatidiques : c'est la guerre? Pour
rait-on, sans avoir à en rendre compte au tribunal 
de la raison morale et plus tard au tribunal même 
de Dieu, déchirer et tenir pour nuls les traités 
les plus solennels, violer ses propres serments, user de 
tous les moyens possibles ou a sa portée pour frapper, 
détruire, anéantir tout ce qui n'est point de la na
tion à laquelle on appartient ou pour laquelle on com
bat? Aurait-on le droit de prendre, d'exiger, de s'ap
proprier tout ce qui appartient aux autres, notam
ment à l'ennemi, et qui peut répondre aux besoins, 
ou aux goûts, ou simplement aux caprices du plus 
fort? 

Il semblerait que poser de telles questions devrait 
être les résoudre du même coup. Et cependant, les 
faits les plus certains comme aussi les plus doulou
reux sont là pour témoigner qu'il est des hommes 
qui peuvent, non pas seulement d'une manière isolée 

2. 
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et à titre d'exception, mais par voie de persuasion 
collective, se donner comme les tenants d'une doc
trine qu'ils proclament la seule vraie, la seule con
forme au concept de la guerre, et dont ils se font 
gloire comme du dernier mot de la raison perfection
née par la culture. Il est des hommes pour qui, en 
temps de guerre, ni la vérité, ni la justice, ni les sen
timents d'humanité et de pudeur, ne doivent plus 
jouir d'aucune considération, d'aucune autorité, 
d'aucun droit. Un seul droit existe pour eux: la force; 
un seul devoir : abattre son ennemi et en triompher, 
par tous les moyens, au sens le plus absolu de ces 
mots, sans réserve et sans distinction aucune. 

Comment expliquer de telles affirmations et une 
telle doctrine? Elles tiennent, scmble-t-il, à la con
ception même de la guerre, telle que se la forment 
de tels hommes. Pour eux, la guerre est l'acte d'un 
Etat se jetant sur un autre Etat à l'effet de le traiter, 
lui et tout ce qui est à lui, comme on traite une 
pièce de gibier ou un famé qu'on trouve sur son che
min, et qu'on tue, qu'on massacre au besoin, pour 
ensuite s'emparer de sa dépouille. En pareil cas, on 
n'a pas à parler de justice, ou de toute autre vertu; ou 
plutôt la seule vertu qui ait à s'exercer ici est la vertu 
de la force physique ou technique venant h bout de 
l'obstacle et l'utilisant ensuite de son mieux. Comme, 
d'autre part, l'Etat qui a cette force physique ou tech
nique est tenu pour l'Etat idéal, l'Etat parfait, à qui 
sa perfection même donne le droit de considérer 
comme d'une autre espèce, par rapport à lui, tout ce 
qui n'est pas lui, cet Etat n'a qu'à se régler sur lui-
même pour agir. Il ne doit avoir qu'un but : réussir. 
Toute occasion propice fera son droit. Et le résultat 


